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Q  le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques soit autorisé à octroyer à La 
Société canadienne pour la conservation de la nature une 
subvention d’un montant maximal de 13 125 000 $, soit 
un montant maximal de 4 375 000 $ au cours de chacun 
des exercices fi nanciers 2019-2020, 2020-2021 et 2021-
2022, pour la réalisation du Projet de partenariat pour les 
milieux naturels;

Q  les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à interve-
nir entre le ministre et La Société canadienne pour la 
conservation de la nature, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72006

Gouvernement du Québec

Décret 116-2020, 19 février 2020
C  la désignation de la Société de transport 
de Québec à titre d’organisme public pour les fins de 
l’application de la Loi sur Financement-Québec

A   Financement-Québec est une personne 
morale à fonds social instituée par l’article 1 de la Loi sur 
Financement-Québec (chapitre F-2.01);

A   l’article 3 de cette loi prévoit notamment 
que Financement-Québec a pour mission principale de 
fournir des services fi nanciers aux organismes publics 
désignés dans cette loi;

A   le paragraphe 6° de l’article 4 de cette 
loi prévoit que, pour l’application de celle-ci, est un orga-
nisme public un organisme municipal au sens de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 
désigné par le gouvernement, sur recommandation de la 
ministre des Aff aires municipales et de l’Habitation et du 
ministre des Finances;

A   la Société de transport de Québec est 
une personne morale de droit public instituée en vertu du 
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 1 de la Loi sur 
les sociétés de transport en commun (chapitre S-30.01);

A   la Société de transport de Québec est un 
organisme municipal aux fi ns du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 5 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseigne-
ments personnels;

A  ’il y a lieu de désigner la Société de trans-
port de Québec à titre d’organisme public pour les seules 
fi ns de l’application de la Loi sur Financement-Québec;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre des Aff aires 
municipales et de l’Habitation :

Q  la Société de transport de Québec soit désignée à 
titre d’organisme public pour les seules fi ns de l’applica-
tion de la Loi sur Financement-Québec (chapitre F-2.01).

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72007

Gouvernement du Québec

Décret 117-2020, 19 février 2020
C  l’approbation de l’Entente Canada-
Québec de coopération concernant l’Inventaire fores-
tier national

A   le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada ont conclu, en 2015, l’Entente Canada-
Québec de coopération concernant l’Inventaire forestier 
national, approuvée par le décret numéro 359-2015 du 
22 avril 2015;

A   cette entente prend fi n le 31 mars 2020;

A  , pour la poursuite de la réalisation des 
projets de l’Inventaire forestier national, le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada ont convenu 
d’établir, dans une nouvelle entente, des modalités de coo-
pération pour la réalisation d’activités liées au mesurage 
et au suivi de cet inventaire;

A  , en vertu du paragraphe 3° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des Forêts, de la 
Faune et des Parcs a notamment pour fonction et pouvoir 
d’élaborer et mettre en œuvre des plans et programmes 
pour la conservation, la mise en valeur, l’exploitation et 
la transformation au Québec des ressources forestières;

A  , en vertu de l’article 16 de cette loi, le 
ministre peut, conformément à la loi, conclure un accord 
avec un gouvernement ou un organisme conformément 
aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exé-
cution de cette loi ou d’une loi dont l’application relève 
de lui;
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A   l’entente à intervenir constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens 
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Q  soit approuvée l’Entente Canada-Québec de 
coopération concernant l’Inventaire forestier national, 
laquelle sera substantiellement conforme au texte du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72008

Gouvernement du Québec

Décret 120-2020, 19 février 2020
C  la remise de décorations et distinctions 
pour un acte de civisme accompli en 2018

A  ’en vertu de l’article 15 de la Loi visant à 
favoriser le civisme (chapitre C-20) le gouvernement, sur 
recommandation de la ministre de la Justice, peut, pour 
un acte de civisme, notamment décerner à une personne 
des décorations et distinctions;

A  ’en vertu de l’article 2 du Règlement sur 
les décorations et distinctions attribuées en vertu de la 
Loi visant à favoriser le civisme (chapitre C-20, r. 1) la 
médaille du civisme peut être décernée par le gouverne-
ment à une personne qui a accompli un acte de civisme 
dans des circonstances périlleuses;

A  ’en vertu de l’article 3 de ce règlement 
la mention d’honneur du civisme peut être décernée par 
le gouvernement à une personne qui a accompli un acte 
de courage ou de dévouement dans des circonstances 
diffi  ciles;

A  , conformément à l’article 12 de ce règle-
ment, le Comité sur le civisme institué par l’article 8 de 
ce règlement a donné son avis à la ministre de la Justice 
sur l’attribution de décorations et distinctions à l’égard 
des personnes qui ont fait l’objet d’une proposition et qu’il 
y a lieu de décerner de telles décorations et distinctions;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QUE les personnes dont les noms suivent, lesquelles 
ont accompli un acte de civisme dans des circonstances 
périlleuses, se voient accorder les décorations suivantes :

la médaille du civisme et l’insigne or :

Beaulieu, Normand
Bérubé-Dufour, François-Xavier
Bordeleau, Jocelyn
Boucher, Alexandre
Brunet, Johnatan
Charbonneau, Philippe
Deroy, Rémi
Girard, Stéphane
Guimond, Martin
Larouche, Serge
Levasseur, Éric
Roy, Solange
Sauvé, Maxime
Savage, John Edward
Yargeau-Turcotte, Samuel

Q  les personnes dont les noms suivent, lesquelles ont 
accompli un acte de courage ou de dévouement dans des 
circonstances diffi  ciles, se voient accorder les distinctions 
et décorations suivantes :

la mention d’honneur du civisme et l’insigne argent :

Beaudet, Éric
Berger, Claude
Blouin, Yvon
Couturier, Mélodie
Cyr, Maxence
Déry, Jocelyn
Fortier, Gildor
Gamache, Jérôme
Goyette-Racine, Jonathan
Julien, Claude
Reed-Potvin, Steven
Sadones, Olivier
Savard, Jocelyn
Taqulik, Aloupa
Taschereau, Katy

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72009


	droits2: 


